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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

Bureau de |’ Aménagement du Territoire et de l'Environnement 

Arrêté d'autorisation n° 2006-601. 

Renouvellement de l'autorisation d'exploiter 

une installation de traitement des matériaux 

à Vandières, Vittonville et Champey-sur-Moselle 

. Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement et notamment le titre ler du livre V ; 

Vu l'article R 511-9 du code de l'environnement fixant la nomenclature des installations 

classées ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'état dans les régions et départements ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2000 modifié autorisant la Société HOLCIM 

GRANULATS (France) à exploiter une carrière de sables et graviers et une installation de 

premier traitement des matériaux de carrière ; 

Vu la demande présentée par la société HOLCIM GRANULATS (France), dont le siège 

social est situé 41, rue Delizy — Immeuble Diamants — 93500 PANTIN, à l'effet d'être autorisé à 

exploiter une installation de premier traitement des matériaux de carrière sur le territoire des 

communes de Vandieres, Vittonville et Champey-sur-Moselle ; 

Vu les plans et documents joints à la demande précitée ; 

Vu les avis exprimés au cours de l'enquête administrative et les résultats de l'enquête 

publique ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 2 octobre 2007 ; 

Vu l'avis du conseil départemental des risques sanitaires et technologiques en date du 23 

octobre 2007 ; 

Considérant que les dangers ou inconvénients générés par l'installation pour les intérêts 

visés à l'article L 511.1 du code de l'environnement peuvent être prévenus par les prescriptions 

fixées dans le présent arrêté et par les dispositions mentionnées dans le dossier de demande 

d'autorisation d'exploiter ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

ARRÊTE  



Article 1 : La société HOLCIM GRANULATS (France), dont le siège social est 41, rue 

Delizy — Immeuble Diamants — 93500 PANTIN, est autorisée à poursuivre l'exploitation d'une 

installation de traitement des matériaux d'une carrière, sur le territoire des communes de 

Vandieres, Vittonville et Champey-sur-Moselle. 

Les activités autorisées sur le site sont reprises dans le tableau suivant : 

  

Rubrique Description Volume Régime 

  Broyage, concassage, criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 

pierres, cailloux, minerais et autres produits 

minéraux naturels ou artificiels 

2515 La puissance installée des machines fixes étant! 873 kW À 

supérieure à 200 kW 

Quantité maximale annuelle de traitement : 400 

000 tonnes d'alluvions de Moselle           
  

Article 2 : - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Dossier d'installation classée 

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants: 

e le dossier d’autorisation ; 

e les plans tenus à jour ; 

e l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

e les résultats des dernières mesures sur le bruit, les rapports des visites 

e les documents prévus par les dispositions du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées et des 
organismes agréés chargés des contrôles périodiques. 

2.2 — Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, 
engazonnement..….). 

2.3 — Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
SECOUrS. 

2.4 — Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.  



2.5 — Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 

la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 
installations de protection contre la foudre. 

le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 

point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification d'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 

dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

2.6 — Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

2.7 — Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible 

et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement, pour cela un seuil élevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 

équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 

préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au point 5.5 et à 
l'article 7. 

2.8 — Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Les niveaux des réservoirs fixes doivent pouvoir être visualisés par des jauges de niveau ou 

dispositifs équivalent et pour les stockages enterrés par des limiteurs de remplissage. Le stockage 

sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou 

égale à 250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts 

associés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 000 
litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en condition normale. 
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e d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et des 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 

visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

® d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

e de plans des locaux facilitant l'intervention de services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins un fois par an. 

4,3 — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jours et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 
(électricité, réseaux de fluides), 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 
contenant des substances dangereuses, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

4.4 - Risques de crues 

L'installation se situe en zone B du plan des surfaces submersibles de 1956. Cependant, un 
atlas des zones inondables a été établi, qui définit le niveau de crue à 178,12 (IGN 69). 

La plate-forme est donc soumise à des aléas faibles et moyens de crue. 

L'exploitant devra fournir un levé topographique des installations afin de pouvoir : 
déterminer les risques liés au stockage des produits polluants (huiles, hydrocarbures, etc.) en cas 
de crue. 

La plate-forme remblayée a une largeur d'environ 200 m, ce qui représente moins de 20 % 
de la largeur de la zone inondable. Elle devra être remise au niveau du terrain naturel environnant 
à la fin de l'exploitation. Les stocks devront rester dans l'emprise de la plate-forme. 

Aucun merlon ne devra être mis en place le long du fossé des eaux de décantation. 

Article 5 - EAU 

5.1 — Prélèvements 

Le prélèvement d'eau de procédé s'effectuera dans un plan d'eau constitué à l'issue de 
l'exploitation de la carrière, situé au nord de l'installation de traitement des matériaux. 

Le débit maximal sera de 450 m3/h. 

Les installations de prélèvements d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de 
dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être 
relevés toutes les semaines. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

5.2 — Pollution des eaux  



Article 1: La société HOLCIM GRANULATS (France), dont le siège social est 41, rue 
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ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.  



2.5 — Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à 

la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 
installations de protection contre la foudre. 

le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 

point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification d'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 

dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 
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Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
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l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible 

et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement, pour cela un seuil élevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 

équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 

préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au point 5.5 et à 
l'article 7. 

2.8 — Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Les niveaux des réservoirs fixes doivent pouvoir être visualisés par des jauges de niveau ou 

dispositifs équivalent et pour les stockages enterrés par des limiteurs de remplissage. Le stockage 

sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou 

égale à 250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des flits 

associés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 000 
litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en condition normale.  



Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Les activités autorisées sont visées aux numéros suivants de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement : 

Article 3: — EXPLOITATION. ENTRETIEN 

3.1 — Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et 

des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2 — Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 

installations. 

3.3 — Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 

et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R 231.53 du Code du travail. 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 

produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4 — Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de 

manière à éviter les amas de poussières. 

3.5 — Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 

dangereux stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

Article 4 : RISQUES 

4.1 — Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 

matériels. 

4.2 — Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 

et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

e d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou 

privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, 

bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre, 

 



e d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et des 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 

visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

e d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

e de plans des locaux facilitant l'intervention de services d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins un fois par an. 

4,3 — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jours et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation 

(électricité, réseaux de fluides), 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation 

contenant des substances dangereuses, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 

d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

4.4 - Risques de crues 

L'installation se situe en zone B du plan des surfaces submersibles de 1956. Cependant, un 

atlas des zones inondables a été établi, qui définit le niveau de crue à 178,12 (IGN 69). 

La plate-forme est donc soumise à des aléas faibles et moyens de crue. 

L'exploitant devra fournir un levé topographique des installations afin de pouvoir : 

déterminer les risques liés au stockage des produits polluants (huiles, hydrocarbures, etc.) en cas 
de crue. 

La plate-forme remblayée a une largeur d'environ 200 m, ce qui représente moins de 20 % 

de la largeur de la zone inondable. Elle devra être remise au niveau du terrain naturel environnant 

à la fin de l'exploitation. Les stocks devront rester dans l'emprise de la plate-forme. 

Aucun merlon ne devra être mis en place le long du fossé des eaux de décantation. 

Article 5 - EAU 

5.1 — Prélèvements 

Le prélèvement d'eau de procédé s'effectuera dans un plan d'eau constitué à l'issue de 

l'exploitation de la carrière, situé au nord de l'installation de traitement des matériaux. 

Le débit maximal sera de 450 m3/h. 

Les installations de prélèvements d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de 

dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être 

relevés toutes les semaines. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

5.2 — Pollution des eaux 

 



8.1 — Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- Émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés À du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en 

l'absence du bruit généré par l'installation). 

- Zones à émergence réglementée : 

e l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 

déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), 

e les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux 

tiers et publiés à la date de la déclaration, 

e l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 

après la date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et 

leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 

des activités artisanales ou industrielles. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Toute activité sur le site est interdite les samedis après-midi, dimanches et jours fériés. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les 

zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées 

dans le tableau suivant : 

  Niveau de bruit ambiant existant Emersence admissible pour la Emergence admissible pour la 

£ P période allant de 22 à 7 h, ainsi 

  

  

dans les zones à émergence 72 x 
réglementée (incluant le bruit de P ériode altant de? à 222 Saut que les dimanches et les jours 

l'établissement) dimanches ét jours fériés fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 

où égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, 

lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période 

de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du pont 

1.0 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière 

établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de 

l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau —-dessus. 

8.2 - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 

limitation de leurs émissions sonores.  



L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 — Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (Journal Officiel 
du 22 octobre 1986) sont applicables. 

Article 9 - REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

9.1 — Élimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être 

évacués et éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet. 

9.2 — Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 

nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et 
dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage 
avec un matériau solide inerte. 

Prescriptions relatives aux garanties financières( remise en état coordonnée à l'exploitation) 

Article 10 : 

10.1 — Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant 2 années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

10.2 — Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation 
ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

10.3 — Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées par le présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

10.4 — Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection 
des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 
installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnées à l'article L 511.1 du 
Code de l'Environnement. 

10.5 — Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en 
faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

10.6 — Cessation d'activité



En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, conformément à l’article R 512-74 du 

code de l'environnement, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 

aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 

Au moins 3 mois avant a mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 

arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 

d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 

prévues pour la mise en sécurité du site et comportant notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les 

installations autres que les installations de stockage de déchets, 

celle des déchets présents sur le site 

e des interdictions ou limitations d'accès au site, 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R 512-75, R 512-76 et R 512-77 du code de 

l'environnement. 

À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, 

par arrêté pris dans les formes prévues à l'article R 512-31 du code de l'environnement, les 

prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement. 

En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne peut se voir imposer de 

mesures complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce 

changement d'usage. 

Article 11 : Les droits des tiers sont et demeurent préservés par le présent arrêté afin qu’ils 

puissent faire valoir devant les tribunaux compétents toute demande en indemnité en raison du 

dommage qu’ils prétendraient leur être occasionné par l’établissement. 

Article 12 : Délais et voies de recours : 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Nancy. 

En application de l’article L 514-6 du code de l’environnement susvisé, le délai de recours 

est fixé à : 

- 2 mois pour le demandeur ou l’exploitant à compter de la date de 

notification de la présente décision, 

- 4 ans pour les tiers à compter de l’affichage ou de la publication. 

Article 13 — Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1) une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de Arry , Bouxières- 

sous-Froidmont, Champey-sur-Moselle, Lesmesnils, Lorry-Marigny , Norroy-les-Pont-à- 

Mousson, Pagny-sur-Moselle, Pont-à-Mousson, Preny, Vandières, Villers-sous-Preny, 

Vittonville et pourra y être consultée par toute personne intéressée, 

2) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles 

l'installation est soumise, sera affiché dans les mairies précitées pendant une durée 
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minimum d'un mois. Les maires établiront un procès-verbal constatant l'accomplissement 

de cette formalité et le feront parvenir à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par 

les soins de l'exploitant. 

3) un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 

diffusés dans le département. 

Article 14 — Exécution de l'arrêté 

M. le secrétaire général de la préfecture, Mme et MM les maires des communes 

concernées, M. l’inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

- M. le directeur de la société HOLCIM Granulats (France). 

et dont copie sera adressée à : 

e M. Ie directeur régional des affaires culturelles 

e M. le directeur régional de l'environnement 

e M. le directeur départemental de l'équipement 

e M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

e Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales 

e M. le chef du service interministériel de défense et de protection 

civile 

e M. le directeur du service de la navigation du Nord-Est 

e M. le directeur de Réseau Ferré de France 

Nancy, le 97 NOV. 2007 
Le préfet 

      
Jérôme NORMAND 
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